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CLINIQUE DE LA PLAINE SA, à Genève, CHE-112.481.718 (FOSC 
du 19.12.2013, p. 0/7225832). Statuts modifiés le 01.12.2014 sur un 
point non soumis à publication. But modifié: exploitation de cabi-
nets médicaux, de centres médico-chirurgicaux, de laboratoires et 
d'une clinique; location et mise à disposition de locaux de façon tem-
poraire ou permanente à des actionnaires ou à des tiers au sein des 
cabinets, centres médicaux-chirurgicaux, laboratoires et cliniques 
précités (cf. statuts pour but complet). Capital-actions réduit d'un 
montant de CHF 470'000 par destruction des 47 actions ordinaires 
de CHF 10'000, nominatives, liées selon statuts, et remboursement 
aux actionnaires. Division des 500 actions de CHF 1'000, nominati-
ves, liées selon statuts, jusqu'ici à droit de vote privilégié, en 50'000 
actions de CHF 10. Capital-actions: CHF 500'000, entièrement libéré, 
divisé en 50'000 actions de CHF 10, nominatives, liées selon statuts. 
L'assemblée générale a introduit une clause statutaire relative à une 
augmentation autorisée du capital-actions par décision du 02.12.
2014; pour les détails, voir les statuts. Communication aux action-
naires: lettre recommandée ou citation remise contre récépissé. Nou-
veaux statuts du 02.12.2014. L'accomplissement des formalités léga-
les relatives à la réduction du capital-actions a été constaté par acte 
authentique du 27.03.2015. Jacquemoud Guy est maintenant domi-
cilié à Bernex.
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